
Règlementation relative aux essais cliniques pour les
produits cosmétiques ou de tatouage

MIS À JOUR LE 04/02/2026

En cours de mise à jour

Arrêtés

Décisions

Arrêté du 2 décembre 2016 : contenu et modalités de présentation de la demande de modification substantielle
d’une recherche mentionnée au 1° ou au 2° de l’article L.1121-1 du code de la santé publique portant sur un produit
cosmétique ou de tatouage auprès de l'ANSM et du CPP

Arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées à l’article L. 1121-16-2 du CSP 

Décisions relatives au contenu, format et modalités de présentation du dossier à soumettre à l’ANSM pour une
autorisation de recherche interventionnelle à risque impliquant la personne humaine. (1° de l’article L. 1121-1 du CSP)

  Consulter les recommandations pour les produits cosmétiques
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033545487&fastPos=1&fastReqId=599205339&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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https://ansm.sante.fr/documents/reference/recommandations-pour-les-produits-cosmetiques
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